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LE DÉCRET DU 26 FÉVRIER 1873 ET SA PORTÉE

Trois dates pouvaient également fournir l'occasion d'une commé-
moration :

— 1867 et le décret du 2 février par lequel le Grand Conseil approuve
le principe de la construction des chemins de fer du Jura et
promet un appui financier.

— 1877 où se termine le réseau complet, inauguré officiellement le

30 mai.
— 1873 enfin, le 26 février, lorsque le parlement bernois sanctionne

la justification financière de tout le dispositif ferroviaire et en
autorise l'achèvement.

C'est autant par souci d'originalité que pour mettre en relief une
dimension essentielle de l'entreprise que cette date médiane a été rete-
nue.

En effet, le quarantième et le cinquantième anniversaires des deux
premiers événements ont été célébrés en 1917 par la publication d'une
brochure, amplement diffusée, de Lucien Lièvre sur Le /»ra e/ Lz po/i/z-
7/ze /enwLwre et par l'apposition d'une plaque commémorative,
à Réclère, en l'honneur de Pierre Jolissaint. Pour la circonstance, le Con-
seil exécutif était représenté par trois de ses membres, les chemins de fer
fédéraux avaient délégué le directeur de l'arrondissement de Bâle dont
dépendait alors le Jura ; les autorités préfectorales et communales de

Porrentruy encadraient les présidents de l'Emulation et de la Société
jurassienne de développement. La manifestation fut alors diversement
commentée ; l'acuité du mouvement autonomiste, ranimé par la guerre,
lui donnait une signification bien particulière.

Pour sa part, le Cercle d'études historiques a choisi de s'arrêter à la
date du 26 février 1873, négligée mais majeure. Après le décret de

1867, la cause des chemins de fer du Jura n'était pas gagnée ; il fallait
encore réunir les fonds nécessaires :

« Reste à savoir, écrivait l'éditorialiste du <a?e Gewèfe, si

nos voisins du Jura auront ces chemins de fer ailleurs que dans les

protocoles du Grand Conseil, sur les plans et dans les cartons de

notre administration centrale. J'entends à cet égard exprimer déjà
bien des doutes. »

Par le décret que nous rappelons, le Grand Conseil enregistrait les
efforts des communes et des particuliers du Jura, en même temps qu'il
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donnait le feu vert à l'achèvement d'une œuvre poursuivie depuis plus
de trente ans.

* * #

Durant cet accouchement laborieux, la situation s'était dégradée :

« Enserré dans un cercle de fer du côté nord par les voies de Besan-

çon - Beifort et Belfort - Bâle, au couchant par le /«ra iwc/ar/rie/
(des Montagnes neuchâteloises), au levant par le Ce»;«/ et au
midi par ce dernier avec la ligne Bienne - La Neuveville, le Jura
forme, au milieu du grand mouvement qui sillonne ses frontières
animées et vivifiées par la vapeur des locomotives, un îlot isolé,
qui deviendra de plus en plus ignoré et désert, par l'émigration de

ses industries et de son commerce, lesquels, suivant le courant irré-
sistible des artères ferrugineuses, vont se transplanter ailleurs. »

La pétition se terminait par ces mots d'une lugubre éloquence :

« Des chemins de fer ou périr »
Notre région était menacée d'asphyxie. La construction du chemin

de fer de Bâle à Olten, par le Hauenstein, ouvert à la circulation en
1858, avait fait disparaître cet élément de prospérité que représentait le
transit à travers les vallées de la Birse et de la Suze, voies séculaires de
pénétration en Suisse, en direction de Berne et de la Romandie. Tandis
que la croissance démographique — qu'affaiblissait déjà une forte émi-
gration — s'accélérait, avec une pointe entre 1855 et 1865, les indus-
tries traditionnelles déclinaient. L'inspecteur des mines, Auguste Quique-
rez, observe que si en 1859 les mines du Jura alimentaient neuf hauts-
fourneaux, en 1866, il n'en existe plus que cinq. La décadence de ce
petit Creusot helvétique a pour cause, selon lui, la concurrence des fers
étrangers et l'absence de lignes ferrées pour faciliter l'écoulement des

produits. Quand Choindez introduit un système permettant d'utiliser le
bois et le charbon, le transport de la houille depuis Bâle est trop oné-
reux. Le commerce du bois, importante source de revenu, périclite : une
toise se vend à Bâle et à Belfort 40 à 50 francs, tandis qu'en Ajoie elle
ne trouve pas preneur pour 12 à 18 francs.

Un mouvement de pétitions s'organise qui mobilisera des secteurs
de plus en plus étendus de l'opinion. En vertu de la loi fédérale de 1852,
le canton était l'instance désignée. La première règle formulée en ma-
tière de politique ferroviaire dans la jeune Confédération abandonnait,
en effet, aux gouvernements cantonaux le droit d'établir des chemins
de fer, droit qu'ils pouvaient, à leur tour, concéder à l'industrie privée.
Cette loi, tant critiquée comme une victoire du fédéralisme étroit et du
capitalisme anarchique, a favorisé la construction de nombreuses lignes,
que la croix ferroviaire, planifiée par les experts anglais du Conseil fédé-
ral, reléguait dans un avenir lointain. En regard du réseau des routes
nationales, qui reprend les dispositions essentielles du projet de 1852,
le Jura y trouvait sa chance.
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Pendant vingt-cinq ans, de 1842 à 1867, requêtes et pétitions se
succèdent à l'adresse du gouvernement et obtiennent enfin satisfaction
à la faveur de ce que Pierre Jolissaint appellera, en 1867, un grand mar-
ché. Les chemins de fer jurassiens seront arrachés au Grand Conseil qui
les accordera en considération d'objectifs plus politiques qu'économiques.

Retracer les principales étapes de cette émergence, c'est évoquer
des revendications d'abord régionales, puis à l'échelle de tout le Jura.

Dès 1842 — avant l'ouverture du Bâle - Saint-Louis et du Spa-
nischbrötlibahn zuricois — alors que s'ébauche la transversale Dijon -

Besançon - Belfort - Mulhouse (l'A-36 actuelle!), un comité bruntru-
tain appelle l'intervention du gouvernement en faveur d'un tracé pro-
che de la frontière, point de départ d'une diagonale bernoise. Dix ans
plus tard, Jules de Lestocq, de Porrentruy, défend le projet d'une ligne
de Montbéliard à Olten, épine dorsale d'un vaste ensemble industriel
régional, mettant en relation les forges jurassiennes et comtoises, des

Japy, Bornèque, Peugeot, Paravicini et von Roll.
De son côté, l'Erguël contribue, en 1853, par de fortes sommes aux

frais d'études d'une ligne Paris - Zurich et accessoirement Berne, par
Besançon, Morteau, La Chaux-de-Fonds, Saint-Imier, Pieterlen, Soleure.
Il s'agissait de faire prévaloir le Col des Roches sur les Verrières ; ce fut
en vain : Neuchâtel l'emporta et le Fnzwco-Sairxe opta pour le second

passage.
Devant l'échec de ces tentatives régionales, Xavier Stockmar, «père

du réseau complet», suscite, en 1856, un comité d'organisation de neuf
membres, presque tous delémontains, où se distinguent le colonel Buch-
walder, l'avocat Edouard Carlin, l'inspecteur des mines Auguste Quique-
rez et Kaiser, directeur de fonderie. Une demande en concession pour le
réseau complet est écartée par le Grand Conseil, faute d'études détail-
lées. Trois ans plus tard, la majorité des communes du Jura instituait un
conseil supérieur de soixante-deux membres, représentatifs aussi bien
des partis politiques que des divers milieux sociaux. Saisi d'une nouvelle
demande, le gouvernement prend désormais en charge la préparation
d'un projet, que le retour de Stockmar à l'Exécutif en juillet 1862,
comme directeur cantonal des chemins de fer, va accélérer. A l'assem-
blée de Tavannes de mars 1864, Stockmar rapporte sur les études pré-
liminaires (coûts : 44 millions, un quart de milliard de nos francs) et
sur les dispositions peu favorables ou pour le moins indifférentes de
l'ancien canton. Il propose alors un système à voie étroite que l'assem-
blée refuse et que l'on dénommera, par dérision, /e.r cûe»zz«x de /er ù

£ro«e«e. Stockmar mort trois mois plus tard, ce n'est qu'en janvier 1867
que le Grand Conseil entre en matière, après quatre ajournements.

A l'origine des réticences du gouvernement et surtout du Grand
Conseil, la conjonction de quatre facteurs :

x) Sous l'ancien régime, l'axe de circulation de la République de
Berne allait d'est en ouest, reliant les territoires de l'Argovie aux bords
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du Léman. Après 1815, ce n'est qu'avec peine que le Jura parvient à

imposer une transversale nord-sud.

2) De l'avis des notabilités consultées en 1852, notre contrée pré-
sentait trop d'obstacles pour être mise au bénéfice du nouveau moyen
de locomotion. Le député Hofer renchérissait en 1867 :

« Le Jura, par sa situation géographique, n'est pas propre à être
relié à l'ancienne partie du canton à l'aide d'un réseau de chemin
de fer et cette situation nous ne saurions la modifier. »

Selon une pétition de Nidau, le Jura, insuffisamment peuplé et
trop pauvre pour fournir les éléments d'un trafic rémunérateur, arrivait
trop tard. Ce qui faisait observer au conseiller d'Etat Paul Migy que

« malheureusement le Jura est inconnu à la plupart des membres
de cette assemblée ».

Jolissaint parlait d'une muraille de Chine.

3) La politique de la Compagnie bâloise du suisse, à laquelle
le gouvernement de 1850 avait conféré un monopole, défavorisait notre
région. Disposant d'une concession pour le prolongement de la ligne
Bâle - Olten - Murgenthal dans la direction de Langenthal jusqu'à Her-
zogenbuchsee, elle condamnait toute parallèle par Delémont. De plus,
le Cew/ra/ sollicita, en 1858, la concession pour Bienne - La Neuveville.
Avec une ligne continue d'est en ouest, la compagnie pouvait ériger une
barrière infranchissable. L'intervention de la députation jurassienne,
emmenée par X. Stockmar, de même que l'hostilité croissante de l'an-
cien canton à l'égard du Cew/ra/ qui tardait à relier Berne à Thoune,
attribuèrent le tronçon Bienne - La Neuveville à une société d'origine
bernoise, 1'Eré-Oae.r/. Celle-ci devait en outre, condition expresse, se

charger de l'étude du réseau jurassien. Mais elle fit faillite, engloutissant
une subvention cantonale de deux millions (dix millions de nos francs)
et l'Etat dut reprendre à son compte l'achèvement des lignes Bienne -

La Neuveville et Bienne - Berne. Il était ainsi, contre son gré, promu
maître d'oeuvre et inaugurait en Suisse le système des chemins de fer
d'Etat, sur le modèle prussien.

4) A la fin .de 1866,Mes quatorze.,voies exploitées sur le territoire
de,la^pnfédératiqn, le--çanton,de Berne en possédtuiJejal^
semerttavaitj§prgjujré4ei^^^ unepétition,largement
'répandue dans 1^ çaqipagne bernoise. Drandissart^IêNT^péctre hideux.» -
dudefïat^nnugi^'mx_d^n^IIlj^a^iLxl5éî9jh dé l'Etat. Ç'estqaoutres--
taurerNréquHibre^budgéta i œ jque _leGrand ConsiîTlïssujettit le Jura._à
Tmpo^d^7e3^pq^i,4863. Ainsi se précisaient les termes d'un mar-
chandage que la détérioration du climat politique allait rendre dramati-
que. Le Progrèr, moniteur radical de Delémont, commentait ainsi le dis-
cours solennel de Napoléon III à Auxerre, le 6 mai 1866 :
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Réseau ferré en 1864

Autoroutes réalisées ou projetées en 1973

Ligne à voie normale (1864) — — — — Autoroute

« /e rtéteite r/e iSijj, doit-il avoir dit au moment où
l'Europe semble menacée d'une guerre générale. Si, comme tout le
fait craindre encore, cette guerre éclate, et si Napoléon III se trouve
du côté des vainqueurs, que répondra la Suisse à l'empereur des

Français, venant couvert de lauriers revendiquer des droits sur les
contrées que les traités de 1815 ont enlevées au premier empire »

Ecartant l'éventualité d'une intervention armée, l'éditorialiste envi-
sageait une consultation populaire à l'exemple — récent — de celle de
Nice et de la Savoie, et il conseillait pour contrebalancer le prestige du
chef heureux d'une nation restée victorieuse que

« conséquemment le canton de Berne et aussi la Confédération
devra ieqt,,entre autres^^mpressercTai^er puissamment au Jura à

construire ses chemlnsdéPfeîTafin de le relier par des voiesae cor

queNapNéqnviennejçj?pemie r direjiux Jurassiens^J^sjraitésJç
i8L5~r7existant plus, je vousfàîrWqhemîrrdé fer, si_yxms jyoulez
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Séparation : mot-tocsin. Une pétition massive des communes juras-
siennes appuyait cette mise en garde.

C'est sous ces auspices que s'engage le débat au Grand Conseil. La
bataille parlementaire dure toute une semaine. Les ténors interviennent :

Pierre Jolissaint, préposé à la direction cantonale des chemins de fer,
August von Gonzenbach, rapporteur de la commission, Jakob Stämpfli.
Les orateurs soulignent d'emblée que l'enjeu est politique, au premier
chef :

« Le canton de Berne, s'exclame von Gonzenbach, paraît être arrivé
à l'une de ces époques de crise qui décident souvent du sort des

peuples comme de celui des individus. A notre sens, il se trouve en
ce moment placé en présence d'une triple alternative :

1. Lajséparation volontaire et politique des_deux parties du can-
ton ; ^

'

2. l^désaccord continu et toujours croissant de ces deux contrées ;

,d^accord3hi3ssiii~Jl6Uj£,55E^ progrès dans lajgE^poIiti-

fe
3. la tranquillisation de la population jurassienne au moyen d'un
grand sacrifice en faveur de ses chemins de fer ».

En votation finale, le décret obtient 137 voix contre 87. Il appa-
raît, à l'analyse, que 49 députés du Jura et de Bienne l'ont approuvé
en bloc, tandis que les élus de l'ancien canton ne l'ont accepté qu'à une
yoj^dejna]oritéj^8_cqntre_8^ En revanche ces derniers se sont pro-
nonces par 95 oui et 80 non pour le référendum, proposition rejetée
grâce au vote compact des représentants du Jura.

Pour l'immédiat, le décret assurait la réalisation du réseau restreint
par une prise d'actions qui couvrait le tiers des frais d'établissement, soit
4.500.000 francs pour Bienne - Sonceboz - Tavannes, 1.700.000 francs

pour Sonceboz-Les Convers et 750.000 francs pour Porrentruy-Delle, en
tout et en chiffre rond sept millions. En donnant priorité aux tronçons,
excentriques, de l'Ajoie et du Vallon de Saint-Imier, le Grand Conseil
soulignait le dynamisme économique de ces deux régions, alors les plus
populeuses, industrialisées et promptes à souscrire des actions, en même
temps qu'il désamorçait les mécontentements les plus manifestes. De
Porrentruy pour aller traiter une affaire à Berne, il fallait trois jours. En
obtenant une communication ferroviaire avec Berne par Delle et Bâle,
le district se rapprochait de la capitale. Le détour par l'Alsace n'allait
pas parfois sans désagréments : c'est ainsi que treize recrues de Bonfol
empruntant cette voie commode furent dénoncées par Paris pour vio-
lation de frontière à main armée.
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Trois événements vont bientôt hâter la réalisation du réseau cow-
p/e/ (cette fois) et lui donner une haute importance :

1) l'annexion de l'Alsace et de la Lorraine à l'Allemagne fait sou-
dain de Porrentruy, à l'exclusion de Bâle, le débouché de I'Ej# français ;

2) avec l'ouverture du Mont-Cenis, livré à l'exploitation en 1871,
on espérait qu'une grande partie du transit des provinces des bords du
Rhin en direction de l'Italie et des ports de la Méditerranée, prendrait la
voie de Bâle - Delémont - Bienne ;

3) la construction, jugée certaine, du Gothard dégageait de nou-
velles perspectives.

Quel était l'enjeu des débats du Grand Conseil d'où devait sortir le
décret du 26 février 1873 Convoqués sous serment, les députés avaient
à se prononcer sur l'application des dispositions de 1867 qui prévoyaient:

1) une subvention en espèces de 7 millions, fixée une fois pour
toutes ;

2) un apport en nature, au cas où une compagnie offrant les

garanties nécessaires se chargerait de la construction de tout le réseau

jurassien (c'est-à-dire les prolongements de Tavannes à Bâle et à Por-
rentruy) ; l'Etat se déclarait disposé à céder à cette compagnie ses lignes
de Bienne - Berne et Bienne - La Neuveville, au prix de revient et à des

conditions à déterminer plus tard.

La discussion portait donc sur l'examen de la justification finan-
cière présentée par la Cowprfgwie /»ra - ßerwe (nantie des actions
souscrites par les communes et les particuliers), et sur les modalités de
la subvention en nature promise par l'Etat en 1867. Certaines prévisions
estimaient que ces demandes rencontreraient vive opposition parmi les

députés ; car, d'une part, les lignes à céder, d'un faible rapport en 1867,
avaient accru leur rentabilité (l'argument était d'ordre financier) et,
d'autre part (argument politique), restait à savoir si la cession des deux
lignes (près de la moitié du réseau de l'Etat) n'amoindrirait pas la pré-
pondérance politique du gouvernement en matière de chemins de fer.
Pierre Jolissaint, en plaidant brillamment le dossier, emporta l'assenti-
ment et le décret fut voté à l'unanimité des 232 députés présents.

# * #

Il importe de s'arrêter aux modalités du financement, question
majeure, car plus qu'à des difficultés techniques, la réalisation des che-
mins de fer jurassiens se heurtait à des problèmes d'argent.

Xavier Stockmar avait estimé que 30 millions suffiraient ; la part
de l'Etat eût consisté dans une garantie de l'intérêt à 3 $ de ce capital.
Mais en 1863, l'ingénieur Dapples établit un devis de 44 millions. Le
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déficit annuel de l'exploitation n'aurait pas été inférieur à 700.000 fr.
Sacrifiant la ligne internationale, Stockmar se rabattit sur une voie étroite
qui aurait coûté 20 millions. Mais, au fond du cœur, il ne renonçait pas
à son rêve ; il frappait à toutes les portes, examinait toutes les combi-
naisons, voire les plus extravagantes en apparence. Un moment, il pensa
même convertir en taillis les forêts domaniales du Jura, aménagées en
hautes futaies, et à prélever, sur le produit des coupes, une somme de
trois millions qui eût été versée sans intérêt pendant 25 ans à la com-
pagnie. Notons qu'en 1878, lorsque les communes actionnaires durent
libérer les montants souscrits, elles pratiquèrent des coupes à blanc dans
leurs forêts. Jusqu'en 1877, l'exploitation en moyenne annuelle s'élève à

15.000 m'; en 1878 elle passe à 62.000 m", non compris les abattages
des particuliers qui doublent ces derniers chiffres. C'est à ces coupes
excessives qu'on attribua les débordements catastrophiques de la Suze en
1881. Des photographies gardent le souvenir d'une Combe Grède chauve.

Stockmar a échoué parce que le devis ascendait à 44 millions. En
réalité les frais d'établissement s'élevèrent en 1877, à l'achèvement de
la construction, à près de 60 millions, y compris la ligne Berne - Bienne -

La Neuveville (11,5 millions), mais on avait échelonné l'entreprise. Le
capital se compose de 32 millions en actions et de 28 en obligations.
Avec 18,5 millions, l'Etat de Berne est le principal actionnaire ; si, for-
mellement, la Cowpzzgwe zfer côewzzzj z/e /er z/« /«ra ^erwoz'r était une
société privée, l'Etat, pratiquement, y avait une position prédominante.
Les communes du Jura détiennent 8 millions, les particuliers jurassiens
X.100.000, la Ccwzprfgme z/e i'ExZ 4.500.000, le solde est couvert par
Bâle-Ville et Soleure.

Sans entrer plus avant dans le commentaire de ces chiffres, il faut
souligner les sacrifices extraordinaires des communes, municipales et
bourgeoises. Leur enthousiasme pour le nouveau moyen de locomotion,
l'espoir qu'elles fondaient en lui, les entraînèrent à des prises d'actions
qui en mirent beaucoup dans la gêne. Saint-Ursanne, avec un peu plus
de 700 habitants, se chargea d'un montant de 550.000 francs (3 millions
de nos francs). La plupart furent obligées d'introduire l'impôt commu-
nal et, dès 1880, cherchèrent à se débarrasser de leurs actions. Souscrites
à 500 francs la pièce, ells furent lâchées à des prix variant entre 195 et
350 francs. Ainsi la bourgeoisie de Delémont en cède 900 (en septem-
bre 1880) à 235 francs. Par la suite, les résultats d'exploitation s'amé-
liorèrent et la compagnie versait en 1889 un dividende de 4 V2 $.

Le cours des actions en bourse subit de grandes fluctuations, inex-
pliquées au début. En fait, ces titres partaient à Paris, à Francfort et à

Darmstadt, et la presse dénonça bientôt cette hémorragie au profit des

« juifs allemands ». Car désormais se précise l'enjeu et c'est la maîtrise
des voies d'accès aux percées alpines, au Simplon, en particulier, que se

disputent la France et l'Allemagne. Les financiers allemands détiennent
à la fin des années 1880 une position solide dans la Cozwprfgwie c/zz /zzra-
Berzze-Lzzzrmze et plus solide encore dans celle de la ÔV/me oc«VA«Zzz/e -
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S/wzp/o». Ces deux sociétés fusionnent en 1890 sous le nom de /ara-
5wra£/o». La Confédération rachète alors au canton de Berne un lot
d'actions, atout pour la nationalisation qui intervient en 1898 et qui
rapporte à l'Etat de Berne un gain de 3.800.000 francs.

# * #

Parmi les nombreux problèmes de la réalisation, les disputes rela-
tives au tracé méritent rapide mention. C'est à propos des Rangiers que
les ingénieurs déployèrent le plus large éventail de solutions. Avant
l'annexion de l'Alsace - Lorraine la ligne devait se diriger sur Glovelier,
longer ensuite par Boécourt et Séprais la chaîne de la Caquerelle jus-
qu'aux Rangiers, traverser cette montagne et aboutir à Porrentruy par
Cornol et Aile (cf. le projet Buchwalder et d'autres variantes de Grep-
pin). Après 1870, les rampes et les courbes étant jugées trop fortes pour
un trafic international, la Cow/wgme c/<? /'Err envisagea d'abord de pas-
ser par la Lucelle, en abandonnant même Porrentruy, entreprise que
soutenaient les Bâlois avec leur ß^f/er Mais la fermeté de la
Confédération et du canton de Berne fit triompher la ligne par le cen-
tre du Jura et par les tunnels du Doubs ; l'Er# prit à sa charge les frais
supplémentaires de 4,5 millions. On projeta aussi un raccourci Reuche-
nette - entrée du tunnel de Pierre-Pertuis, évitant le coude Sonceboz -

Corgémont. Le Moutier - Granges envisagé dès la fin du XIXe siècle
ne sera achevé qu'en 1915, avec des capitaux français.

Il faudrait évoquer les entrepreneurs, en majeure partie des Fran-
çais, et tous ceux qui ont soumissionné, spécialistes allemands et anglais
de l'infrastructure ferroviaire qui ont mis l'Europe dans un corset de fer.
Signalons Gustave Eiffel qui a fourni l'armature métallique de plusieurs
ponts, en particulier de celui de Münchenstein. Sa construction satisfai-
sait aux normes fédérales ; il s'y produisit néanmoins en 1891 la plus
grande catastrophe ferroviaire de Suisse avec 73 morts et 171 blessés.
Les partisans de la nationalisation des chemins de fer en tireront argu-
ment pour imposer leur programme en 1898.

Il faudrait évoquer les ouvriers, plusieurs milliers, la plupart des

étrangers : Italiens, Allemands, Alsaciens, et aussi Suisses allemands.
Toute une population flottante qui retient l'attention des commissaires
spéciaux français, car il y avait de nombreux déserteurs et des militants
de l'Internationale qui y trouvaient un bouillon de culture. A travers les
archives de la police et des tribunaux, l'historien exhume toute une vie
quotidienne colorée : rixes, meurtres, viols, charivaris tumultueux lors
de mariage (quand un étranger épouse une fille du cru, la jeunesse pro-
teste contre celui qui soustrait une fille du lot normalement destiné au

groupe des célibataires du village).

# * #
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Enfin, le 30 mai 1877, — c'est la troisième date significative —, le
réseau complet était inauguré par une manifestation solennelle en l'église
des Jésuites de Porrentruy. De l'ample compte rendu du Prfyr, qui déplo-
rait qu'on ait érigé en salle de banquet une église servant encore au culte
cinq ans plus tôt, extrayons la péroraison du discours de Quiquerez :

« N'oublions pas que onze princes-évêques et quelques douzaines de
jésuites reposent sous nos pieds, là, dans un caveau obscur. J'ai vu
et touché leurs momies desséchées et tombant en poudre. Elles
prouvent que les grands de ce monde ne sont que cendre et pous-
sière. Ils ne laissent après eux que le souvenir du bien et surtout du
mal qu'ils ont fait. »

« Voilà, ajoutait le chroniqueur, ce qu'a dit ce vieillard qui a déjà
un pied dans la fosse. Ces paroles ont jeté du froid dans l'assem-
blée. Effectivement, ce n'était pas habile de rappeler aux députés
bernois qu'ils étaient attablés sur un cimetière »

On le voit, Auguste Quiquerez, l'historien, a largement payé son
tribut au prophétisme de l'époque. Les apôtres du nouveau mode de
communication se font en même temps les zélateurs d'une religion sécu-

lière, exaltant avec E. Schüler de Bienne,

« ces trains (qui) avec leurs colonnes de fumées montreront au peu-
pie le chemin du progrès comme jadis la colonne de nuée traçait
au peuple hébreu la route pour la terre promise ».

L'apologie du progrès fatal s'accompagne d'un anticléricalisme
agressif et d'un unitarisme simplificateur. A l'ombre des clochers se pré-
pare la grande guerre des grands principes. Le 26 février 1873, lorsque,
sur les remparts de Berne, le canon tonne à cent et une reprises pour^
annoncer au peuple et à la ville le vote du Grand Conseil, le chroni-
queur de la No«fe//e GvzzeWe r/e rapporte que les habitants cru-
rent que les mortiers appelaient aux armes et qu'ils donnaient le départ
aux deux bataillons d'élite et à la compagnie de carabiniers de piquet en
prévision de troubles consécutifs à la révocation de Mgr Lâchât (28 jan-
vier) et à l'interdiction faite aux curés de lire sa lettre pastorale. A l'heure
même où la première déflagration faisait trembler les fenêtres de la salle
du Parlement, Casimir Folletête remettait à la Chancellerie une protes-
tation signée par 9000 « ultramontains », comme dit le journaliste, con-
tre les mesures ecclésiastiques.

A rapporter ces faits, il ne s'agit pas seulement d'alimenter une
gourmandise toute historienne du pittoresque et du vécu. Entre ces évé-

nements, plus que simple juxtaposition, il y a les rapports d'une causa-
lité réversible, projet sinon cohérent, du moins concerté. Car si les che-
mins de fer étaient compensation pour les dépenses consenties en faveur
de l'ancien canton (correction des eaux du Seeland, voies ferrées) et con-
trepartie à l'introduction de l'impôt sur le revenu — qui payait d'ail-
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leurs l'intérêt du capital que l'Etat de Berne se proposait d'engager dans
le réseau jurassien — ils devaient en outre autoriser l'uniformisation des

législations et sceller l'unité cantonale. (Cf. Bernard Prongué : L'ejpri/
« er /e /W «aLowtf/
rrrirre — Porrentruy, 1972.) C'est dans cet espoir que le journal privi-
légié de Pierre Jolissaint, Le ILzLow, édité à Saint-Imier, changea de titre
au lendemain du décret de 1867 et devint Le /«ta èemoL. Le Kultur-
kämpf avec son projet d'église catholique nationale complétait ces mesu-
res. Les chemins de fer, on le voit, étaient un instrument de haute poli-
tique. Dans son ambition centralisatrice, cette démarche n'est pas sans
analogie avec celle des Etats-Unis qui, à la même époque, mettent fin à
la « frontière », avec celle de l'Allemagne en mal d'unification, de la
France et de son césarisme technocratique.

A l'échelle de la Suisse, la politique ferroviaire bernoise ne man-
que pas d'allure, de hardiesse et même de témérité. En 1.877, ^ Conseil
exécutif avait accordé à la Cowzpagwze a!» Bmze-L»cerae, après plusieurs
subventions ratifiées par le peuple, un million d'avance (6 millions de

nos francs), outrepassant ses compétences. On parla de comptes fantas-
tiques. Le vote référendaire du 26 août 1877 rejeta à une forte majo-
rité, dans tout le canton, le plan financier gouvernemental. Désavoué,
l'exécutif démissionna en bloc, le 17 septembre 1877. L'Etat s'était
essoufflé dans sa politique ferroviaire et la suprématie sans partage d'une
certaine forme de jacobinisme étatiste et centralisateur sombrait. Jusqu'à
la revision de la Constitution en 1893, la croissance de l'Etat cantonal
sera ralentie, sinon stoppée.

Quant au Tura.Jl e^tiAcontestablec]ue^ l'unanimité initiale_de_sa
reven^icatibrT^hr^aveur des aier fer manifesta sa vitalité réeio-

——\ — ^—TT-—" —j r~7^~.oakj^pArrnip Aimposer ses vues ".obtenir 1 instrumentée sa regene-
^gtjqp. Le Comité supérieur qui, selon^tockmäxT^fefigüraiTunparle-
ment jurassien, a tenu le rôle d'une véritable chambre économique.

Il faudrait analyser l'incidence de la révolution des transports sur
la croissance régionale de la fin du XIXe siècle à la Grande Guerre
(favorisant le passage décisif du foyer à l'atelier, et de l'atelier à l'usine),
comment les provinces jurassiennes se sont recentrées autour de Delé-
mont et de Moutier, le long du couloir de circulation, comment ensuite
les voies secondaires ont resserré les mailles de ce tissu, l'enrichissement
de la civilisation matérielle (introduction du gaz par amenuisement du
prix de la houille, remodelage de l'urbanisme ferroviaire), la transfer-
mation des mentalités (germanisation plus ou moins durahle": en~T88o.

^sXdeTâ^opiïlàfiÔn parleallémandà Delémont, diffusion du socia-
lisme acclimaté souvent par les cheminots) : l'histoire, peu à peu, prend
possession de son domaine, élargissant ses curiosités jusqu'aux portes du
présent. Puisse-t-elle retrouver son sens par anticipation et nous inspirer
les vertus d'opiniâtreté des destinées qui ont eu la figure des nôtres.
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